
ANNEXE I 

DOSSIER DE DEMANDE DE MANIFESTATION AÉRIENNE 
(À adresser au plus tard 45 jours avant la manifestation ou 30 jours si activité unique de 
voltige ou parachutage) 

 

 

1 A - Demande d’autorisation de manifestation aérienne 

Je soussigné: 

Nom 

Prénom 

demande en qualité d’organisateur l’autorisation d’organiser une manifestation aérienne dans les 
conditions suivantes: 

Date: 

Heure de début: 

(heures légales) 

Heure de fin: 

Lieu: 

 

Le programme est précisé dans le dossier joint comprenant : 

– Descriptif de la manifestation, 

– Autorisation du gestionnaire de l’aérodrome ou de la personne ayant la jouissance de 
l’emplacement proposé, 

– Engagement du directeur des vols, 

– Garanties relatives à la responsabilité civile de l’organisateur et de ses préposés. 

 

Je déclare avoir pris connaissance de l’arrêté interministériel n° 2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 
du 25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes et certifie l’exactitude des informations données 
dans cette demande. 

 

Fait à …………, le ………………….. 

Signature 
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1 B - Descriptif de la manifestation 

Lieu: 

(lieu prévu de la manifestation) 

Date: 

(date proposée) 

Heure de début: 

(heures légales) 

Heure de fin: 

 

 

A - Responsables 

Organisateurs: 

(Signataire de la demande) 

 

 

Nom (ou raison sociale) et adresse des personnes physiques ou morales qui se proposent d’assumer 
les charges matérielles et financières de l’organisation et du déroulement de la manifestation. 

 

 

Interlocuteur des autorités administratives: 

Nom et qualité 

Adresse et numéros de téléphone 

 

 

Directeur des vols proposé: 

Nom et qualité 

Adresse et numéro de téléphone 

Références aéronautiques 

(indiquer entres autres s’il a déjà assumé les responsabilités de directeur des vols) 

 

 

Directeur des vols suppléant: 

Nom et qualité 

Adresse et numéro de téléphone 

Références aéronautiques 

(indiquer entres autres s’il a déjà assumé les responsabilités de directeur des vols) 
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B – Type d’activités 

Inscrire les types ou appellations d’aéronefs présentés en fonction des rubriques renseignées. 

 

Baptême de l’air 

Si la manifestation ne comprend que des baptêmes de l’air, ne remplir que l’annexe II. 

 

• Avion • Planeur 

• Hélicoptère • Ballon libre 

• Parachute • Ballon captif 

• ULM • Dirigeable 

• PUL 

Présentation des vols 

 

• Survol du site sans aucun atterrissage • Décollage depuis le site 

 • Atterrissage sur le site 

• Avion 

• Planeur  • Remorqué 

 • Treuillé 

 • Moto-propulsé 

• Hélicoptère 

• Autogire 

• Ballon  • Libre 

 • Captif 

• Dirigeable 

• Parachute 

• ULM 

• PUL • Remorqué 

 • Treuillé 

 • Par tremplin 

• Vol en formation sans voltige 

• Voltige • Solo 

 • En patrouille 

 

• Aéromodèle • Libre 

 • Circulaire 

 • Radio-télécommandé 

• Catégorie 1 

• Catégorie 2 

• Catégorie 3 
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• Aéronef militaire  • Burkinabè 

 • Étranger 

 

• Aéronef de collection 

• Course d’aéronefs 

• Cascades 

• Fusée ou astromodèle 

• Divers (précisez) 

• Spectacles complémentaires non aéronautiques. 

 

 

C – Lieu de la manifestation 

Aérodrome  
(autre que privé) 

 Aérodrome privé  

 Autre site Commune : 

 Propriétaire : 

Nom officiel  Nature du sol 

 Ayant droit : 

  Fournir en pièces jointes 

– carte de la région  indiquer les circuits d’attente éventuels, 
les circuits de circulation en vol et les 
cheminements d’arrivée et de départ 

– plan de situation indiquer les obstacles dans les trouées 
d’envol proposées, sur et autour de 
l’emplacement 

– plan cadastral 

– photographies  si possible 

Département :  

 

 

 

 

Gestionnaire:  Justifier de l’adéquation du site à l’activité proposée 

 

 

 

 

Ce site a-t-il déjà été le siège d’une manifestation aérienne ?    oui                      non 
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Schématiser: 

– La délimitation des zones publique et réservée 

– La ou les plates-formes d’évolution 

– Les points d’accès à la zone réservée 

– Les voies d’accès à la zone publique 

– Les différentes aires prévues pour les aéronefs 
participant à la manifestation (stationnement, 
embarquement, avitaillement…) 

– L’emplacement des moyens SSIS 

– Les voies d’accès des secours 

– Les parcs de stationnement pour les véhicules 
des spectateurs (payants ou gratuits) 

– Les installations annexes 

 

Installation et équipements techniques prévus 
pour la manifestation (ex : station portable ou à 
bord d’un véhicule – moyens d’avitaillement en 
carburant, manche à air, balisage, etc.) 

 

 

Dispositions prévues en matière de sécurité: 

 

 

Activité aéronautique: 

– Moyens de sauvetage et de lutte contre 
l’incendie des aéronefs 

– existants; 

– supplémentaires (le cas échéant). 

Rassemblement de personnes (spectateurs): 

– Poste de secours 

– Ambulance 

– Médecin 

– Piquet d’incendie 

– Service d’ordre 

 

Dispositions prévues pour empêcher l’accès du 
public à la zone réservée (barrières, personnel 
spécifique…) 

 

Mesures de filtrage prévues au point d’accès à la 
zone réservée 

Dispositions particulières prises au sol pour les 
aéronefs participant à la manifestation et leurs 
exploitants 

Installations annexes (indiquer s’il s’agit 
d’installations existantes ou si elles sont 
seulement prévues pour la manifestation) 

 

 Restaurant Bar Buvette Attractions Stands pub. Toilettes Divers 

Existant        

Prévu        

 

Détail des divers: 

Autres informations utiles (par exemple: mesures 
prises pour corriger certaines difficultés 
rencontrées lors d’une manifestation précédente): 

 

Nombre de spectateurs escomptés: 
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D – Descriptif sommaire de la manifestation 

 

1) Programme des activités prévues: 

 

 

 

2) Y a-t-il au cours de la manifestation: 

– des vols de présentation d’aéronefs en cours d’expérimentation?  oui  non 

– des vols de présentation d’avion de combat à réaction?  oui  non 

– des vols de présentation de patrouille de voltige?  oui  non 

– des vols de présentation d’aéronef de masse supérieure à 5700 kg?  oui  non 

– plus de quinze présentations en vol successives, et dans l’affirmative,  
quels types d’aéronefs? oui  non 

– plus de 30 passages au-dessus ou au voisinage de lieux habités   
(moins de300 mètres de distance et/ou moins de 300 mètres de hauteur)? oui  non 
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1C - Engagement1 
 - du directeur des vols 

- du suppléant 

 

 

Je soussigné: 

(Nom) 

(Prénom) 

(Qualité) 

(adresse) 

(n° de téléphone) 

titulaire de 

(titres aéronautiques - qualifications) 

 

Déclare: 

– avoir pris connaissance de la demande d’autorisation de la manifestation aérienne prévue à 

(lieu)                      le (date)  

présentée par, organisateur; 

– avoir effectué une reconnaissance du site proposé en liaison avec l’organisateur, et avoir justifié 

l’adéquation du site à l’activité proposée; 

– connaître le programme projeté et les contraintes spécifiques à toutes les activités prévues, 

 

Accepte d’assumer: 

 

après en avoir pris connaissance dans l’arrêté interministériel ……………….. du relatif aux 
manifestations aériennes paru au Journal officiel du …………………, les charges et les obligations qui 
incombent au directeur des vols d’une manifestation aérienne. 

 

M’engage: 

– à prendre connaissance de l’arrêté autorisant la manifestation aérienne et à en respecter les 
termes, 

– à exécuter les éventuelles décisions d’arrêt des vols prises par les autorités territorialement 
compétentes de l’aviation civile, des armées le cas échéant, de police et de gendarmerie en 
application de l’article 35 de l’arrêté  interministériel N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 
25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes. 

 

Fait à, le 

(signature) 

                                                 
1 Si un suppléant est prévu, chacun doit renseigner individuellement un engagement (cf. art. 20 de l’arrêté) 
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ANNEXE II 
 

2A - DOSSIER DE DEMANDE DE MANIFESTATION AÉRIENNE 

(à adresser au plus tard 20 jours avant la manifestation) 

 

Si la manifestation comprend d’autres prestations que les baptêmes de l’air, se reporter à l’annexe I. 

 

Baptêmes de l’air 

Je soussigné: 

Nom 

Prénom 

demande en qualité d’organisateur l’autorisation d’organiser une manifestation aérienne comprenant 
exclusivement des baptêmes de l’air dans les conditions suivantes: 

Date : 

Heure de début : 

(heures légales) 

Heure de fin: 

Lieu: 

Le programme est précisé dans le dossier joint comprenant: 

– Descriptif de la manifestation, 

– Autorisation du gestionnaire de l’aérodrome ou de la personne ayant la jouissance de 
l’emplacement proposé, 

– Engagement du directeur des vols, 

– Garanties relatives à la responsabilité civile de l’organisateur et de ses préposés. 

 

Je déclare avoir pris connaissance de l’arrêté interministériel  N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 
25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes et certifie l’exactitude des informations données dans 
cette demande. 

 

 

Fait          à   , le 

 

Signature 
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2 B - Descriptif de la manifestation 

Lieu: 

(lieu prévu de la manifestation) 

Date: 

(date proposée) 

Heure de début: 

(heures légales) 

Heure de fin: 

 

A - Responsables 

Organisateurs: 

(Signataire de la demande) 

 

Nom (ou raison sociale) et adresse des personnes physiques ou morales qui se proposent d’assumer 
les charges matérielles et financières de l’organisation et du déroulement de la manifestation. 

 

Interlocuteur des autorités administratives: 

Nom et qualité 

Adresse et numéros de téléphone 

 

Directeur des vols proposé: 

Nom et qualité 

Adresse et numéro de téléphone 

Références aéronautiques 

(indiquer entres autres s’il a déjà assumé les responsabilités de directeur des vols) 

 

S’il n’y a qu’un seul aéronef, est-il pilote: oui  non 

 

Dans l’affirmative, 

Nom et qualité de la personne chargée de la sécurité au sol: 

 

 

Directeur des vols suppléant: 

Nom et qualité 

Adresse et numéro de téléphone 

Références aéronautiques 

(indiquer entres autres s’il a déjà assumé les responsabilités de directeur des vols) 

 

B - Types d’activités 

Inscrire les types ou appellations d’aéronefs utilisés en fonction des rubriques renseignées. 
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• Avion • Planeur 

• Hélicoptère • Ballon libre 

• Parachute • Ballon captif 

• ULM  • Dirigeable 

• PUL 

 

C - Spectacles complémentaires non aéronautiques 

En cas de nécessaire coordination entre les baptêmes de l’air et les spectacles complémentaires, la 
demande de manifestation aérienne doit être faite conformément à l’annexe I. 
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D - Lieu de la manifestation 

 

Aérodrome  
(autre que privé) 

 Aérodrome privé  

 Autre site Commune : 

 Propriétaire : 

Nom officiel  Nature du sol 

 Ayant droit : 

  Fournir en pièces jointes 

– carte de la région  indiquer les circuits d’attente éventuels, 
les circuits de circulation en vol et les 
cheminements d’arrivée et de départ 

– plan de situation indiquer les obstacles dans les trouées 
d’envol proposées, sur et autour de 
l’emplacement 

– plan cadastral 

– photographies  si possible 

Département :  

 

 

 

 

Gestionnaire:  Justifier de l’adéquation du site à l’activité proposée 

 

 

 

 

Ce site a-t-il déjà été le siège d’une manifestation aérienne ?      oui                     non 

 

Le site a-t-il déjà été le siège d’une manifestation aérienne?        oui                       non 

 

 

Schématiser: 

- La délimitation des zones publique et réservée 

- La ou les plates-formes d’évolution 

- Les points d’accès à la zone réservée 

- Les voies d’accès à la zone publique 

- Les différentes aires prévues pour les aéronefs participant à la manifestation (stationnement, 
embarquement, avitaillement…) 

- L’emplacement des moyens SSIS (si besoin) 

- Les voies d’accès des secours 

- Les parcs de stationnement pour les véhicules des passagers et des spectateurs (payants ou 
gratuits) 

- Les installations annexes. 

Dispositions prévues pour empêcher l’accès du public à la zone réservée (barrières…) 

Mesures de filtrage prévues au point d’accès à la zone réservée 

Dispositions particulières prises au sol pour les aéronefs participant à la manifestation et leurs 
exploitants 
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Installations et équipements techniques prévus pour la manifestation (ex: station portable ou à bord 
d’un véhicule - moyens d’avitaillement en carburant, manche à air, balisage, etc.) 

Dispositions prévues en matière de sécurité: 

 

 

 

 

Installations annexes (indiquer s’il s’agit d’installations existantes ou si elles sont seulement prévues 
pour la manifestation): 

 Restaurant Bar Buvette Attractions Stands pub. Toilettes Divers 

Existant        

Prévu        

 

Détail des divers: 

 

 

Autres informations utiles (par exemple: mesures prises pour corriger certaines difficultés rencontrées 
lors d’une manifestation précédente): 

 

 

Nombre de spectateurs escomptés: 

 

 

E - Descriptif sommaire de la manifestation 

Y a-t-il au cours de la manifestation plus de 30 passages au-dessus ou au voisinage de lieux habités 
(moins de 300 mètres de distance et/ou moins de 300 mètres de hauteur): oui non 
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2 C - Engagement1 
- du directeur des vols 

- du suppléant 

Je soussigné: 

(Nom) 

(Prénom) 

(Qualité) 

(adresse) 

(n° de téléphone) 

titulaire de 

(titres aéronautiques - qualifications) 

 

 

Déclare: 

- avoir pris connaissance de la demande d’autorisation de la manifestation aérienne prévue 

- à (lieu) ……….le (date)………………présentée par……………………………………., organisateur; 

- avoir effectué une reconnaissance du site proposé, en avoir vérifié l’adéquation pour l’activité 
proposée; 

- connaître le programme projeté et les contraintes spécifiques à toutes les activités prévues, 

 

Accepte d’assumer: 

après en avoir pris connaissance dans l’arrêté interministériel  N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 
25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes , les charges et les obligations qui incombent au 
directeur des vols d’une manifestation aérienne; 

 

M’engage: 

- à prendre connaissance de l’arrêté autorisant la manifestation aérienne et à en respecter les 
termes, 

- à exécuter les éventuelles décisions d’arrêt des vols prises par les autorités territorialement 
compétentes de l’aviation civile, des armées le cas échéant, de police et de gendarmerie en 
application de l’article 35 de l’arrêté interministériel  N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 
25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes. 

 

 

 

Fait à………………………….., le………………………………. 

(signature) 

                                                 
1Si un suppléant est prévu, chacun doit renseigner individuellement un engagement (cf. art. 20 de l’arrêté) 
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ANNEXE III 
GUIDE POUR LA RÉDACTION D’UN ARRÊTÉ PRÉFECTORAL AUTORISANT UNE 

MANIFESTATION AÉRIENNE  

 

 

Le Préfet de ……………………………… (département/région) 

 

Vu le code de l’aviation civile; 

Vu le décret n° 2012- 115./PRES/PM/MTPEN/MEF/DEF/MATDS du 21 février 2012relatif à la 
circulation aérienne et notamment l’article 4 

Vu l’arrêté interministériel  N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 25/03/2014 relatif aux 
manifestations aériennes; 

Vu la demande présentée par ………………………., organisateur; 

Vu le dossier annexé à cette demande; 

Vu l’avis du Directeur de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile ………………………………………; 

Vu l’avis du Maire de…………………………………; 

Sur proposition du ……………………………………(secrétaire général ou directeur de la 
réglementation); 

Arrête: 

Artic le  1 
………………………… est autorisé(e) à organiser le(s) ………… de …… h …à …… h …… sur le 
territoire de la commune de …………………………… une manifestation aérienne comprenant les 
activités aéronautiques et non aéronautiques suivantes : 

 

(porter la liste des types d’activités telle que  proposée sur la demande) 

 

Cette manifestation se tiendra à l’endroit précis suivant : 

 

L’intégralité des éléments de cette manifestation (domaine d’application, organisation, autorisation, 
déroulement, participation et évolution des pilotes et aéronefs, contrôle, service d’ordre et de secours, 
minimum météorologique) est effectuée conformément à l’arrêté interministériel  N°2014-0005 
MIDT/MDNAC/MATS du 25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes. 

Artic le  2 
Ces évolutions d’aéronefs organisées dans le but d’offrir un spectacle public et/ou d’effectuer des 
baptêmes de l’air sont classées en manifestation aérienne de grande, moyenne, faible importance1. 

Artic le  3 
Les règles, prescriptions de sécurité et les recommandations contenues dans l’arrêté interministériel  
N°2014-0005 MIDT/MDNAC/MATS du 25/03/2014 relatif aux manifestations aériennes seront 
observées par 

– M............... ..............................., en qualité de directeur des vols; 

                                                 
1Rayer les mentions inutiles 
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– M............... ..............................., en qualité de directeur des vols suppléant, (le cas échéant) 

– M............... ..............................., en qualité de commissaire militaire, (le cas échéant) 

– Mesdames et Messieurs les participants, placés sous l’autorité du directeur des vols, et ayant justifié 
auprès de ce dernier avant le début de la manifestation, des brevets, licences, ou titres sportifs 
appropriés au type d’aéronef utilisé ainsi que de l’expérience minimale requise dans la classe de cet 
aéronef ou ayant effectué une déclaration sur l’honneur concernant cette expérience (uniquement 
pour les disciplines sans archivage officiel. 

Artic le  4 
Les distances horizontales d’éloignement du public retenues sont les suivantes : 

 

 

Les hauteurs d’évolution retenues sont les suivantes : 

 

 

Les trajectoires de présentation, circuits d’attente éventuels, les circuits de circulation en vol et les 
cheminements d’arrivée et de départ devront strictement respecter ceux proposés par l’organisateur et 
approuvés1/modifiés selon annexe. 

Artic le  5 
La plate-forme est acceptée pour les raisons suivantes : 

 

 

Artic le  6 
La zone réservée sera conforme1 à celle définie par l’arrêté préfectoral/communal  n°............... en 
date du.................. relatif aux mesures de police applicable sur l’aérodrome de …………………1 au 
plan transmis par l’organisateur1 et modifié selon annexe. 

Elle présente les caractéristiques générales suivantes : 

 

 

 

Le service d’ordre sera placé sous l’autorité de.......................................................................... 

Artic le  7 
La zone publique réservée à la manifestation aérienne sera conforme au plan transmis par 
l’organisateur1 et modifié selon annexe. 

Le service d’ordre sera placé sous l’autorité de........................................................................... 

Artic le  8 
Sur les voies publiques à l’extérieur du site de la manifestation aérienne, le service d’ordre chargé de 
l’accès et du bon écoulement des trafics automobile et piétonnier sera placé sous l’autorité 
de.................................................. 

Les dispositions nécessaires sont définies comme suit (liste non exhaustive) : 

– La circulation sera interdite sur………………………………………………………………………………; 

                                                 
1Rayer les mentions inutiles 
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– Les déviations seront fléchées et les interdictions de stationner matérialisées par panneaux 
réglementaires; 

– Les parcs de stationnement seront situésà........................................................................le public y 
accédera par………………………………………………………et à la zone publique 
par……………………………………………………; 

Artic le  9 
Les moyens de secours seront constitués par ……………………………………………………Les 
moyens de lutte contre l’incendie seront constitués par ………………………………………… 

Artic le  10 
La publication d’un avis aux navigateurs aériens (Notam) ou toute autre information sera effectuée par 
l’ANAC. 

L’organisateur et le directeur des vols devront s’assurer avant la manifestation que cette diffusion a 
été réalisée. 

La circulation aérienne sera organisée selon les modalités suivantes: 

 

 

 

Artic le  11 
Tout incident ayant entraîné l’arrêt partiel ou complet de la manifestation aérienne ou tout accident 
sera porté sans délai à la connaissance de l’ANAC, sans préjudice de l’alerte immédiate des autorités 
locales. 

Artic le  12 
L’organisateur devra fournir au gouverneur les preuves des garanties des participants au plus tard la 
veille de la manifestation, en complément de la fourniture des preuves qu’il dispose lui-même des 
garanties lui permettant de faire face aux conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile et de 
celle de ses préposés, fourniture effectuée lors de la demande de manifestation aérienne. 

Artic le  13 
Les dispositions particulières suivantes seront adoptées: (si besoin). 

(exemple, en cas de baptêmes de l’air: Le nombre de baptêmes sera limité à) 

Artic le  14 
…………………………………………, organisateur, 

M. ………………………………, directeur des vols, 

Le Directeur Général de l’Agence Nationale de l’Aviation Civile du Burkina 
Faso………………………………………………………, 

Le Maire de.............................., 

et le cas échéant, 

Le Commandant de la Région Militaire (région militaire) 

Le Chef d’État-major de l’Armée de l’Air 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 
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